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 COMMUNE EXTRAIT 

 DE  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 SAINT-NIC DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombres de conseillers  

en exercice :  11  L'an deux mil six 

présents :  11 Le quatorze juin 

votants :  11 Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-NIC dûment convoqué,  

  s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Maurice LE BECHEC  

  Maire. 

 

Date de convocation : 09 juin 2006 

Date d’affichage : 15 juin 2006 

 

Présents : MM LE BECHEC, RANNOU, CHAPALAIN, LE BRIS,  Mme GIROLLET, MM LAROUR, YVINEC, BOSSENNEC, 

DIDAILLER, TRUILLET, MOLAC 

Secrétaire : M.TRUILLET  

 
  

 

REVISION DU POS 

 

 

Monsieur le Maire expose que la révision du POS approuvé actuel nécessite une évolution en Plan Local 

d’Urbanisme et qu’il y a lieu de mettre en révision le Plan d’Occupation des Sols sur l’ensemble du territoire 

communal, afin de mettre en cohérence les orientations préconisées par le schéma d’aménagement global de la 

commune, validé et adopté le 7 décembre 2005, pour : 

 

- adapter le zonage des secteurs constructibles afin de répondre aux besoins de la population tout en 

respectant les objectifs à court, moyen et long terme de développement durable du territoire 

communal, 

 

- modifier ou compléter le règlement du POS approuvé actuel afin de le mettre si besoin est, en 

conformité avec la réglementation en vigueur, notamment la loi littoral et ses textes 

réglementaires d’application, 

 

- et plus généralement pour se mettre en conformité avec les dispositions de la loi « solidarité et 

renouvellement urbains » et de ses décrets d’application ainsi que de la loi littoral et ses textes 

réglementaires d’application. 

 

Considérant que le Plan d’Occupation des Sols a été approuvé par délibération du conseil municipal en 

date du 29/07/1993 (modifié les 07/08/1995, 26/08/1997 et 07/06/2004 et révision simplifiée approuvée 

du 07/06/2004). 

 

Après avoir entendu l’expose de M. le Maire et en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  

 

DECIDE : 

 

1- de prescrire la révision du Plan d’Occupation des Sols (documents précédemment cités) en PLU 

sur l’ensemble du territoire communal, conformément aux dispositions des articles L. 123-13 et 

L.300-2 du code de l’urbanisme; 

 

2- que la concertation sera mise en œuvre selon les modalités suivantes : 

 

   - information par bulletin spécial communal, 

                       - exposition en mairie des documents d’études (contraintes, étude paysagère, photos aériennes du  

         territoire communal), 



 

 

- mise à disposition en mairie d’un registre d’observations, 

- permanence d’élus, de techniciens, 

- réunion d’information et d’échange ouverte à toute la population. 

 

3- de donner autorisation au Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention des prestations 

ou de services concernant l’élaboration technique de la révision du P.O.S. à passer avec un 

bureau d’études ; 

 

4- de solliciter de l’Etat une dotation pour compenser la charge financière de la commune 

concernant la révision du POS  en PLU; 

 

5- dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes sont inscrits au budget de 

l’exercice considéré. 

 

 

Conformément à l’article L.123-6 du code de l’urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 

 

- au Préfet du Finistère, 

- au Président du Conseil Régional, 

- au Président du Conseil Général, 

- aux Présidents de la Chambre d’Agriculture, de la Chambre de Commerce et d’Industrie et de la 

Chambre des Métiers, 

- au Président de la section régionale de conchyliculture (pour les communes littorales), 

- au Président du SCOT du Pays de Châteaulin et du Porzay. 

 

Conformément à l’article R.123-35 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 

affichage en mairie durant un mois et d’une mention dans deux journaux diffusés dans le département (le 

Télégramme et Ouest France). 

 

 

 

 

Publié en mairie, le 15 juin 2006 

Le Maire 
 

 

 

 

 

 

 


























































